
                   

                                  DEMANDE D’ADHESION à l’Association  
AMIKUZTAR BIDELARIAK        2015-2016 

 
L’assurance est valable 1 an à partir de la date d’adhésion 

 
1 – l’adhésion simple donne droit aux activités non sportives 
2 – l’adhésion avec licence IRA ( individuelle R.C et accidents corporels randonnée et ski de fond ) 
3 – l’adhésion avec licence IMPN ( individuelle R.C. et accidents corporels Multi loisirs )   
4 – l’adhésion avec licence FRA ( familiale R.C. et accidents corporels randonnée et ski de fond ) 
5 – l’adhésion avec licence FMPN ( familiale R.C. et accidents corporels Multi loisirs ) 
 

 
 

Madame          □         Mademoiselle       □          Monsieur    □         ( cocher la case correspondante )           Les champs * sont obligatoires 
 

NOM et PRENOMS : * …………………… ……………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse :                      ………………… …………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
CODE POSTAL / VILLE : *  
 …………………………………………………………………………………………………………….TELEPHONE :   ………………………………
……………. 
 
DATE et LIEU DE NAISSANCE : *  ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Mail : (confirmation)                      ………………………………………………………………………………………………………………… 
 

  
Cochez la case correspondante au type de l’adhésion choisie 

1 - Adhésion simple pour les adhérents sans assurance : 23 € □ 

 
                                   LICENCE ET ADHESION À L’ASSOCIATION 

 2 -  IRA : 46,50 € □                      3 - LICENCE IMPN : 55 ,50 € □ 

 4-  LICENCE FRA* 69,80 €□      5 - LICENCE FMPN :  89,80 € □ 
Pour le 4 et le 5 une adhésion 23 €, comprise dans ce tarif) 

 

 

Vous avez noté que la loi N° 846610 du 16 juillet 1984 fait obligation aux associations d’une Fédération Sportive 
d’assurer leur responsabilité civile et celle de leurs adhérents. Vous reconnaissez qu’outre cette garantie qui 
vous sera acquise, il vous est proposé une assurance facultative pour couvrir vos propres accidents corporels. 
En outre, vous déclarez être en BONNE CONDITION PHYSIQUE, et vous engager à fournir un certificat médical 
attestant de votre aptitude à randonner en moyenne montagne à chaque renouvellement de la licence. 
L’adhésion ne prendra effet qu’après réception du montant à l’ordre de AMIKUZTAR BIDELARIAK adressé à : 
AMIKUZTAR BIDELARIAK 
C /O Gachou CHAGUE 
3,rue de l’Eglise 64120 BEHASQUE LAPISTE 
 
A :……………………………..Le………………………………………. 
 
Signature précédée de la mention manuscrite " Lu et Approuvé " 


